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Actualisation du protocole sanitaire Covid soumis au vote du Bureau Fédéral (dernière version datant 

du 18/03/2022) :

• Le nombre de joueuses aptes (7) pris en compte pour le report est basé sur la liste des joueuses 

autorisées à participer au championnat LFB. La liste des joueuses autorisées à participer ne pourra 

plus changer 24h00 avant la rencontre sauf pour un cas de covid. 

Le club doit informer le médecin de la LFB dès qu’une joueuse n’est plus apte à participer (liste 

réactualisée si joueuses inaptes).

• Si une rencontre doit être reportée, elle sera rejouée dès que possible et si besoin avec un délai 

minimal de 48h00 entre deux rencontres (au lieu de 72h00).

Ces dispositions s’appliqueront pour la saison régulière du championnat. 
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